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LE RESISTANT
du 28 novembre au 4 décembre 2019 SPORTS / ANNONCES LEGALES

JOURNAL HABILITÉ À RECEVOIR LES ANNONCES 
LÉGALES SUR L’ARRONDISSEMENT DE LIBOURNE 

ET LE DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE

Dossier n° 33801 à réclamer à

Me Hirou
au 05 57 74 05 50

DÉPÔT DES OFFRES
mardi 10 décembre 2019 

avant 17 heures 
chez Me Hirou 

à Libourne

À VENDRE
Suite à LIQUIDATION JUDICIAIRE

DIVERS MATÉRIELS D’EXPLOITATION  d’une entreprise 
d’installation frigorifique (manomètre, station de récupération, 

pompe à vide, thermomètre SH-66-AC ITE,
détecteur de fuites INFICON, etc.

 Un véhicole CITROËN JUMPER BLEU de 2013 - 123 543 km) 

 
APE Formation,

SARL au capital de 100€.
Siège social: 89 résidence 
garderose 33500 Libourne. 
843892928 RCS Libourne.

 
Le 17/05/2019, les associés ont approuvé 
les comptes de liquidation, déchargé le 
liquidateur de son mandat et constaté la 
clôture des opérations de liquidation. Ra-
diation au RCS de Libourne.

 

 
Dénomination :  SASU LP 

IMMOBILIER
RCS BORDEAUX 847 959 046

Objet : Transfert de siège social
 

 En vertu du procès-verbal du 19/11/2019, 
l’adresse du siège social est modifiée :
Ancien Siège social  :   18 RUE SOLLE - 
33200 BORDEAUX
Nouveau Siège social : 11 RUE CORNAC 
- 33 000 BORDEAUX

 

 
AVIS DE MODIFICATION

 
La SARL Les Folies Siffait, 17 les en-
clouses 33500 LES BILLAUX au capital de 
30.489.90 €, Siret 400174298
Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire en date du 18/05/2019 les 
associés ont décidé de transférer à compter 
du 01.06.2019 le siège social qui était 17 
les Enclouses 33500 Les Billaux à l’adresse 
suivante  : 10 rue de Bacchus 33500 Les 
Billaux.
L’article n° 4 a été modifié en conséquence.
Le dépôt légal sera effectué au registre du 
commerce et des sociétés de Libourne.

Pour avis et mention.
 

 
GRAPHIC UNTD

SAS au capital de 5000,00 Euros
27 rue Villedieu,
33000 Bordeaux

841659030 R.C.S. Bordeaux
 

Par décision du Président en date du 
22/11/2019 il a été pris acte de la nomina-
tion de Directeur Général Monsieur Yacine 
Rahmouni, demeurant 41 rue Joseph 
Darriet, 93150 Le Blanc Mesnil à compter 
du 22/11/2019. Mention en sera faite au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
Bordeaux.

 

 
DISSOLUTION ANTICIPEE

 
L’associé unique de SAWADEE CONSEIL 
ET FORMATION, société par actions sim-
plifiée à associé unique au capital de 500 
€, 23 Avenue de la Poterie, 33170 GRA-
DIGNAN, RCS Bordeaux 813 844 040, a 
décidé le 15/07/2019 la dissolution antici-
pée de la Société à compter de ce jour et sa 
mise en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel prévu par les statuts et les 
délibérations de l’associé unique.
Il a nommé comme liquidateur Monsieur 
Olivier LACAZE, 23 Avenue de la Pote-
rie, 33170 GRADIGNAN pour la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations de 
liquidation, réaliser l’actif, acquitter le pas-
sif, et l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 23 Avenue 
de la Poterie, 33170 GRADIGNAN. C’est à 
cette adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être noti-
fiés. Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de BORDEAUX, en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés.

 

 
SCP Delphine PRELY -  

Cédric GENEVET
Notaires

12 rue Faraut
06670 LEVENS

 
Changement de régime  

matrimonial
 

Suivant acte reçu par Me Delphine PRELY, 
notaire à LEVENS, le 15/11/2019, M. Louis 
Antoine Franck MOREAU, retraité, et Mme 
Claude Jacqueline Henriette Mireille LA-
BIANO, retraitée, son épouse, demeurant 
ensemble à ARCACHON (33120) 67 Cours 
Desbiey. Mariés à la mairie d’ARCACHON 
(33120) le 06/01/1965 sous le régime de la 
communauté de biens meubles et acquêts 
à défaut de contrat de mariage préalable ; 
régime non modifié depuis, ont déclaré 
modifier, pour l’avenir, leur régime matrimo-
nial et adopter le régime de la communauté 
universelle de biens meubles et immeubles, 
présents et à venir. Les oppositions seront 
reçues dans les 3 mois de la présente inser-
tion en l’Office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

 

 
Communauté d’Agglomération du Libournais

 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Relative à la modification du plan local d’urbanisme d’IZON
 

Par arrêté n°2019-750 , le président de la communauté d’Agglomération du Libournais a 
ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le dossier de modification du PLU d’IZON.
A cet effet, Mme. DURAND-LAVILLE Hélène, Ingénieur urbaniste, a été désignée par le 
président du tribunal administratif de Bordeaux comme commissaire-enquêteur.
L’enquête se déroulera à la communauté d’Agglomération et en mairie d’Izon du 16 dé-
cembre 2019 jusqu’au 17 janvier 2020 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture,
Au siège de la Cali, (42 rue Jules Ferry 33500 Libourne)
- ·Du Lundi au Vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00
A la Mairie d’Izon :
- Du lundi au vendredi de 08 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30
- Le Samedi : de 9 heures à 12 heures
Le commissaire-enquêteur recevra en mairie :
- le lundi 16 Décembre de 14h30 à 17h30 (OUVERTURE de l’EP),
- le samedi 04 Janvier de 9h00 à 12h00,
- le vendredi 17 Janvier de 14h30 à 17h30 (CLOTURE de l’EP);
Pendant la durée de l’enquête publique, les observations sur le projet de modification 
du plan local d’urbanisme pourront être consignées sur le registre déposé au siège de la 
communauté d’agglomération et en mairie ou reçues au siège de la communauté d’agglo-
mération au 42 rue Jules Ferry 33500 Libourne par voie postale ou communiquées par 
voie électronique à l’adresse suivante : enquetepublique@lacali.fr
En complément, le dossier ainsi que toutes les informations relatives à l’enquête publique 
seront consultables pendant toute la durée de l’enquête à l’adresse suivante : www.lacali.fr
Des informations complémentaires peuvent également être demandées auprès de Mon-
sieur Benjamin MAUFRONT au service urbanisme de la Communauté d’Agglomération 
du Libournais (05 33 03 00 10).
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du 
public dès qu’ils seront transmis en mairie.

 Le président de la communauté d’agglomération
 

ASL ATHLÉTISME / 45E CROSS DU SUD-OUEST

Fahd Kacemi Klilech vainqueur

Comme chaque année, le cross interna-
tional du Sud-Ouest à Gujan-Mestras 
est l’un des rendez-vous importants de 
cross pour les Libournais. Phénomène 
de société, inquiétude d’une éventuelle 
dégradation des conditions météoro-
logiques, la participation générale à 
ce cross renommé en a souffert. On ne 
peut que constater que le nombre de 
participants asélistes (37) est l’un des 
plus faibles jamais atteints.
Pour autant, deux podiums dont une 
victoire, plusieurs places d’honneur et le 
comportement des athlètes dans toutes 
les catégories et disciplines concernées 
(spécialistes de cross mais aussi école 
d’athlétisme et sprinteurs, sauteurs et 
lanceurs) ont constitué des satisfactions 
toujours encourageantes.
Après avoir connu des ennuis de santé, 
le cadet Fahd Kacemi Klilech a adopté 
un départ relativement prudent puis 
s’est détaché assez rapidement pour 
s’imposer.

Tout comme les années passées, les 
sprinteurs, sauteurs et lanceurs mas-
culins et féminines, ont été les auteurs 
d’un résultat collectif encourageant et 
exemplaire. Avec huit athlètes dans 
les 20 premiers, les asélistes sont à 
féliciter pour leur comportement dans 
une course mixte la bien nommée 
« L’Esprit Club » désormais appelée 
« Esprit Dorian » : Victorieuse en 2013, 
2014 et 2017, Vanessa Martini a accédé 
à la 3e marche du podium. Vainqueur 
en 2016 et 2017, Nicolas Angelon a eu 
une préparation perturbée et a dû se 
contenter de la 6e place.
Les féminines Nouch-Rella Abdou (6e), 
Manon Stel (14e), Justine Dandin (15e), 
Aude Stel (20e), et les masculins Lucas 
Thuillier (10e), Thibault Bernede (27e), 
Qayyed Abdou (33e), complètent le 
palmarès aséliste de cette course.
La féminine Françoise Marpeau (5e en 
masters 5), les masculins Ishaq Kacemi 
Klilech (5e en minimes), Gérard Diolez 
(5e en masters 5), ont obtenu autant 
de très belles places d’honneur.

Les autres satisfactions sont à mettre 
à l’actif des féminines Juliette Nicot 
(36e) en benjamines, et des masculins 
Victor Ducasse (42e) et Léo Benjelloun-
Touimi (45e) en cadets, Robin Thoumelin 
(52e) en juniors, de l’espoir Charles 
Wortham-Galambrun (19e) en cross 
court, des masters Virginie Bougeant 
(52e) et Thomas Bougeant (65e).
Parmi la trentaine de jeunes courageux 
asélistes participants, il faut citer Rose 
Raynal (70e) en poussines, Yoën Lebas 
(43e) et Jean De Labarre (45e) en éveil 
athlétique, Fabio Spadotto Lamour 
(65e), Arthur Lydoire (67e), Félix Ducasse 
(167e), Dorian Meynadier (184e), Louis 
Pernet (185e) en poussins, Lucille De 
Labarre (101e), Manon Rodrigues (162e), 
Camille Gilabert (169e) en benjamines, 
Pauline Turpeau (120e) en minimes, 
Matthieu Le Van (129e) en benjamins, 
Ilian Tamerlo (117e), Elyes Essaadi (132e) 
en minimes, Maxime Lacourtablaise 
(81e) ainsi que la benjamine Esther 
Mont, victime d’une chute, qui a été 
contrainte à l’abandon.

Fahd Kacemi Klilech, 
vainqueur de la course cadets.

Les benjamines de g. à d. Manon Rodrigues, Esther Mont, Camille 
Gilabert, Juliette Nicot, Lucile de Labarre.

CHMPT DE FRANCE DE BADMINTON « SPORT ADAPTÉ » 

Le Badminton Club de Coutras 
frappe encore très fort

Résumé arithmétique
Deux jours et demi de compétition à 
Poitiers ; 17 joueurs engagés par 
le B.C.C. ; 18 médailles moisson-
nées ; et un trop plein d’émotions 
ressenties.
Déjà 12 ans que le Badminton Club 
de Coutras s’est engagé dans une 
politique volontariste d’accueil ac-
cessible d’un public en situation de 
handicap mental et/ou psychique. 
Déjà 6 ans que le club organise un 
déplacement de ses joueurs sur les 
Championnats de France de « sport 
adapté ». Et année après année, 
les résultats sont inespérés, sans 
cesse en progression.
La relève est assurée
Que dire des badistes mineurs 
engagés sinon qu’ils ont brillé ? 
Ces cinq jeunes joueurs accueillis 
au club dans le cadre de la conven-
tion signée avec l’E.P.M.S.D. de 
Coutras, reviennent auréolés de 
pas moins de cinq médailles d’or. 
Cinq nouveaux titres de Champions 
de France prometteurs chez les 
moins de 16 ans, moins de 18 ans 
et seniors, dans leurs catégories 
respectives.
Dylan Nadal s’adjuge le titre pour 
sa deuxième participation en se-
nior, à l’issue d’une finale pendant 
laquelle, outre sa technique, il a 
fait montre d’une vision du jeu et 
d’une sérénité dans les moments 
difficiles, dignes d’un joueur d’ex-

périence. Mounir Azdani s’est lui 
offert le luxe, de rééditer et d’amé-
liorer ses exploits en remportant 
deux titres, en simple et en double. 
Valentin Villegente pour sa 1re par-
ticipation, s’impose en simple dans 
sa catégorie et ramène le titre en 
double aux côtés de Mounir. Adrien 
Forestier, au pied du podium l’an 
passé, monte sur la 1re marche en 
simple et reçoit une médaille de 
bronze en double, surclassé en 
senior associé à Frédéric Villeflose.
Mais il ne serait pas juste de ne 
pas citer Yoann Barat, que le club 

engageait pour la deuxième année 
consécutive. Même s’il n’a pas pu 
jouer sa chance dans les phases 
finales, il a montré une progres-
sion, un plaisir de jouer et une 
force conquérante qu’on ne lui 
connaissait pas et qui confortent 
le B.C.C. dans l’accompagnement 
de ce joueur si sympathique.

Retrouvez la 
suite de l’article 
sur notre site 
internet

Le groupe des participants du BC Coutras.


